


Au total: 

Emilie CAMIADE obtient: 3 suffrages Thomas 
BARANEK obtient: 1 suffrage 
Jean -François MICHAUD obtient: 6 suffrages 
Béatrice MARKH.OFF obtient: 4 suffrages 
Agnès PETIT : 4 suffrages 

Article 2 : Proclamation des élus 

Est en conséquence proclamé élu 

TITULAIRE 

Jean-François MICHAUD 

Article 3 : Affichage des résultats 

La présente décision est publiée au Recueil des actes administratifs et affichée dans les locaux de l'université .. 

Décision classée au registre des actes administratifs de l'université de 
Tours, èonsultable au secrétariat de la direction des affaires 
juridiques et du patrimoine 

Fait à Tours, le 5 avril 2024 

Le Président, 

A- G / et.. ( 

Arnaud GIACOMETTI 

Décision publiée sur le site. internet de 

0 5 AVR. 2024 le: 
Transmise au Recteur le 

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 

l'université 

Tout électeur ainsi que le président de l'université et le recteur ont le droit d'invoquer l'irrégu_larité ou la nullité des opérations électorales devant le 
tribunal administratif territorialement compétent. 

· Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable présenté devant la commission de contrôle des opéràtions électorales au plus 
tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats. Le recours est à adresser à 

Univérsité de Tours 
· M. le Président de la commission des opérations électorales 

Direction des affaires juridiques 
60, rue dy Plat d'Étain
BP 12050
37020 Tours Cedex 1 

, Université de Tours· 

DAJP 
60, rue du Plat d'Étain 
BP 12050 
37020 Tours Cedex 1 

IJ 

02 47 36 8128 daj@univ-tours.fr univ-tours.fr 
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